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Feuille de route 

Pourquoi 
adopter cette 

politique? 

1 

Que  
prévoit la 
politique? 

2 

Quel sera 
l’effet de la 
politique? 

3 4 

Que faire 
maintenant? 
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La Politique sur les résultats est un 
premier pas visant à s’assurer que notre 

travail s’appuie sur la mesure du 
rendement et des données probantes 

auront le plus grand impact positif sur la 
vie des Canadiens 

nous permettront de réaliser nos 
engagements 

Afin d’affecter 
nos ressources 
aux initiatives 

qui… 

Pourquoi adopter cette politique?  
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Axé sur ce que le 
ministère : 

 

fait (responsabilités 
essentielles)  

 
veut accomplir 
(résultats)  

 
mesure pour 
déterminer ses 
progrès (indicateurs) 

Indique comment le 
ministère s’acquitte de 

ses responsabilités 
essentielles 

Indique comment 
chaque programme 

procède à la collecte et 
à la gestion des 

données clés sur le 
rendement 

Plus grande souplesse 
et plus grande 

transparence dans la 
planification des 

évaluations, tout en  
assurant une 

surveillance suffisante 
aux fins de la reddition 

de compte 

Que prévoit la politique? 

Cadre ministériel des 
résultats 

Répertoire des 
programmes 

Profils d’information 
sur le rendement  

Évaluation 
renouvelée 



Responsabilité 
essentielle 

 
 
 
 

5 

Cadre ministériel des résultats  

 Les responsabilités ou fonctions primordiales qui 
émanent du mandat du ministère et qui sont 
exercées pour le compte des Canadiens (Quoi) 

 Elles devraient être durables et complètes 
(couvrir la totalité des dépenses, y compris 
celles des services internes) 

 Les résultats clés à atteindre pour le compte 
des Canadiens par suite de l’exercice de 
chaque responsabilité essentielle (Pourquoi) 

 Les mesures doivent indiquer si des progrès 
ont été accomplis dans l’atteinte du résultat 
escompté 

Résultats ministériels et indicateurs 

Programme 
B 

Programme 
C 

Programme 
A 

Résultats 
ministériels et  

indicateurs 

Responsabilités essentielles 
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Répertoire des programmes 

 Correspond à la totalité des dépenses et des 
ressources humaines du ministère 

 Chaque programme est aligné sur une seule 
responsabilité essentielle (alignement des 
ressources) 

 Indique comment le ministère compte 
s’acquitter de ses responsabilités essentielles 

 Chaque programme a des résultats qui lui 
sont propres avec des indicateurs qui 
mesurent les progrès accomplis 

Responsabilité 
essentielle 

 
 
 

Programme 
B 

Programme 
C 

Programme 
A 

Résultats 
ministériels et 

indicateurs 

Répertoire des programmes 
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Au-delà des structures 

Information sur le rendement

Fixe des indicateurs 
significatifs montrant 
clairement ce qu’un 
programme ou une 

initiative essaie de réaliser 

Fait le suivi des 
progrès accomplis 
vers l’atteinte des 

résultats escomptés Éclaire notre décision 
quant à savoir s’il 

faut… 

 I n v e s t i r ?  
 

D é s i n v e s t i r ?  
 

R é o r g a n i s e r ?  
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Quel sera l’effet de la politique?  

Améliorer l’atteinte 
de résultats pour les 
Canadiens à l’échelle 
pangouvernementale 

Mieux comprendre 
les résultats atteints 
avec les ressources 

utilisées 

Obtenir les données probantes requises pour… 

Mieux 
innover 

Dépenser 
de façon 

judicieuse 

Rendre 
compte 

clairement 

Les Canadiens et les parlementaires auront 
facilement accès à des données probantes 
pour évaluer les résultats des ministères et 
les ressources utilisées pour les atteindre 

Les ministères auront en main des données 
probantes pour prendre leurs décisions sur les 
ajustements et expérimentations à faire 
concernant la conception des programmes 

Les ministres auront des données probantes, 
sous forme d’information sur le rendement, 
pour prendre leurs décisions en matière de 
dépenses et en assurer les retombées 
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InfoBase 
 du SCT 

Plans ministériels 
 et rapports sur  

les résultats 
ministériels 

Exigences liées aux 
présentations au 
Conseil du Trésor  

Cette politique est une importante initiative de changement.  
 
Il en découle aussi un travail constant de proximité auprès des 
ministères et des autres partenaires du SCT pour leur donner 
des lignes directrices et leur apporter du soutien lors de la 
mise en œuvre des modifications au contenu et au processus 
en lien avec ce qui suit : 
 

Que faire maintenant?  
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Questions? 


